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BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL

Spécialité : Cultures marines 

Session : 2023

les candidats suivants sont convoqués pour passer l'épreuve de contrôle du baccalauréat professionnel de la
spécialité Cultures marines le mercredi 05 juillet 2023 dans le centre d'examens mentionné ci-dessous.

Les candidats doivent se rapprocher du centre d'examens auprès duquel ils sont convoqués pour 
connaître la date et l'heure de l'épreuve de contrôle.

Centre de Bourcefranc

Candidat convoqué dans le centre de La Rochelle

HANOTEL Adrien, Daniel, Marennes

Centre de Saint-Malo

Candidats convoqués dans le centre de Saint-Malo

GUERNIOU Noah, Gérald, Saint-Malo

LEHOUX-DUSSAPT Axel, Jean, Saint-Malo

Chaque candidat doit se rapprocher sans délai de son établissement pour obtenir l’extrait de
son relevé de notes. Le choix de la discipline de la première sous-épreuve devra être
communiqué à l’établissement au plus tard le vendredi 30 juin à 12 heures.


